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Désignation de la présidence et formation du comité exécutif de 
la Régie intermunicipale de police Richelieu–Saint-Laurent 
 
 
Beloeil, le jeudi 11 décembre 2025 – Les dix-sept maires et mairesses mandatés par 
les municipalités du territoire de la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-
Laurent se sont réunis hier matin afin de procéder à la désignation de la présidence du 
nouveau Conseil d’administration de la Régie, ainsi qu’à la nomination des représentants 
qui siégeront à son comité exécutif pour l’année à venir. 
 
Ces nominations, effectuées conformément aux dispositions prévues à l’entente 
intermunicipale, permettront d’assurer la continuité des travaux de gouvernance et le suivi 
des priorités organisationnelles pour l’année 2026. Les membres ont également réaffirmé 
leur volonté de collaborer étroitement afin de soutenir la mission de sécurité publique sur 
l’ensemble du territoire desservi. 
 
À l’issue de la rencontre, les membres du Conseil d’administration ont désigné : 

• Président : M. Patrick Marquès, maire de Carignan 
• Vice-président : M. Mario Lemay, maire de Sainte-Julie 

 
 
Comité exécutif 

MRC de La Vallée-du-Richelieu 
• Mme Marilyn Nadeau, préfète de la MRCVR 
• Mme Alexandra Labbé, mairesse de Chambly 
• M. Patrick Marquès, maire de Carignan 
• M. Sylvain Casavant, préfet de la MRC de Rouville 

MRC de Marguerite-D’Youville 
• M. Daniel Plouffe, préfet de la MRC Marguerite-D’Youville 
• M. Martin Damphousse, maire de Varennes 
• M. Mario Lemay, maire de Sainte-Julie 

 
Toutes les nominations sont en vigueur pour une durée d’un an. 
 
La Régie tient à remercier l’ensemble des membres pour leur engagement soutenu et leur 
contribution essentielle à la poursuite de la mission visant à maintenir la paix, l’ordre et la 
sécurité publique au sein de la communauté. 
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